
 
 

BULLETIN D’ADHESION 2026 
L’adhésion est valable pour l’année civile en cours,  

(possibilité de prendre l’adhésion dès le mois de septembre précédent). 

Elle vaut acceptation du règlement intérieur. 
 

CHOISISSEZ VOTRE FORMULE : 
  

 

Réservation préalable auprès de Michel Guine au 06.72.54.64.94 
 

Membre de soutien (versement libre déductible des impôts dans le cadre du mécénat) 

Montant : ………………………….. 

 

CNPV est une association reconnue d’intérêt général. Pour soutenir ses activités d’insertion (Atelier Chantier d’Insertion et Atelier mobilisation) vous pouvez effectuer 

un versement du montant qui vous convient et bénéficier d’une réduction d’impôts sur la somme versée de 66%. Par exemple : 50€ revient à 17€, 100€ à 34€, etc. 

 

Nom : ……………………………………………………………….. Prénom : ……………………………………………………….. 

Nom du 2è cavalier : ……………………………………………… Prénom : ……………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………. Commune : ……………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ……………………………………………. Mail : ………………………………………@……………………………... 

Date : ……………………………………………. Signature : 
 

Bulletin d’adhésion à remettre avec le règlement à :  
Cheval Nature en Périgord Vert, Place François Mitterrand 24800 Saint Jory de Chalais - Siret : 511 287 583 00013 
Par virement bancaire : Crédit Agricole – IBAN : FR7612406000177000410597211 – BIC : AGRIFRPP824 

En dehors des concours déclarés à la FFE, CNPV décline toute responsabilité lors de l’utilisation du site. 

 

Individuel 
10€ 

 
 
 

Tarif/cheval à la journée 
20€ 

(Tarif applicable aux non adhérents) 

 
 

 
 

Tarif club/professionnel 
200€ 

 

Cavalier 
35€ 

 

Accès illimité aux structures 
équestres sous réserve : 

- D’être majeur avec une licence 
  FFE n°……………. 
- D’être mineur avec une licence 
  n°…… accompagné d’un parent 
  ou d’un enseignant. 
- Conditions climatiques 
   et état du terrain. 
- Disponibilité des équipements 
  (en fonction du planning des 
  compétitions). 

 

- Cavalier famille (2 pers.) : 45€ 
 
 
 

- Cavalier Supplément : 15€ 
   
 
 

Accès illimité aux structures 
équestres sous réserve : 

- D’être majeur avec une licence 
  FFE n°……………. 
- D’être mineur avec une licence 
  n°…… accompagné d’un parent 
  ou d’un enseignant. 
- Conditions climatiques 
   et état du terrain. 
- Disponibilité des équipements 
  (en fonction du planning des 
  compétitions). 

 


